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Complément d’information sur le paramétrage et l’utilisation  

des fichiers FF et Suivi FF 

 

 

Le fichier FF.xlsx correspond au fichier que vous devrez compléter avec chaque famille afin de déterminer l’éligibilité aux différentes prestations proposées. 

Une fois le fichier FF paramétré par vos soins, selon votre propre organisation (règlement et partenariat). Vous devrez enregistrer celui-ci, il vous servira désormais de modèle 

vierge, qu’il vous suffira d’ouvrir, d’enregistrer sous un autre nom de fichier (ex : Dupont Marcel 2019.05.01) et de compléter les informations personnelles de la famille reçue. 

Cette étape vous permet de conserver un modèle vierge pour les rendez-vous suivants, d’effectuer un suivi, mais également de conserver temporairement les informations 

fournies par la famille. 

 

Le fichier Suivi FF.xlsx vous permet par un simple copier-coller d’une ligne d’information du fichier FF de chaque famille, d’obtenir des statistiques sur l’ensemble des familles 

reçues. Les statistiques calculées automatiquement par le fichier sont données à titre d’exemple, mais vous avez la possibilité de développer par vous-même les statistiques que 

vous jugerez pertinentes. 

 

Afin de vous faciliter la compréhension des fichiers, nous allons vous proposer ci-dessous des illustrations des différentes étapes. 

Le fichier FF sera appelé classeur et il est composé de différentes feuilles qui se situent en bas de l’écran d’Excel (voir ci-dessous). 

 

Ce présent document vient compléter et illustrer les informations du mode d’emploi déjà présent dans le fichier FF. 

La première chose à faire est d’imprimer le mode d’emploi du ficher FF afin que la navigation et la compréhension soient plus aisées.  

Ce mode d’emploi se trouve dans la feuille « Mode d’emploi » du fichier FF. 
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Le Paramétrage 

Etape 1 : Le Paramétrage de l’aide alimentaire et financière : 

Le RPV (Reste Pour Vivre) correspond à la somme restant disponible par jour et par personne.  

Son calcul est le suivant : les Ressources moins les Charges (prise en compte par le partenaire) divisées par 30 jours et divisées par le nombre de personnes au foyer. 

Afin de définir les conditions d’obtention d’une aide alimentaire, il vous faut paramétrer différents tableaux qui se trouvent dans la feuille « Paramètres ». 

Plusieurs tableaux vous permettent d’adapter les méthodes de calcul du « RPV - reste pour vivre », d’autres tableaux vous permettent d’affiner certaines informations selon 

votre organisation interne (nom des agents, rappel d’information à transmettre aux familles …) 

Il s’agit dans un premier temps de définir les règles de calcul spécifiques à chaque partenaire.  

Evidemment un montant ne sera réellement pris en compte que s’il est renseigné dans la feuille « fiche famille » lors de vos différents rendez-vous.   

A) L’aide alimentaire  

Tableau 1 : les ressources 

Ce tableau détermine les différentes ressources prises en compte dans le calcul des différents dispositifs proposés.  
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Les cellules en jaune sont des zones de saisie. 

Vous devez renommer les noms des associations selon vos partenariats, ensuite en notant oui cela signifie que la ressource sera prise en compte dans le calcul du reste pour 

vivre déterminant le seuil d’éligibilité, et en notant non elle ne le sera pas. 

Ex : 

 

Dans l’exemple ci-dessus, l’association n°3 prend en compte dans son calcul le salaire du chef de famille, de son conjoint, des enfants, mais ne tient pas compte du salaire 

d’autres personnes présentes au foyer. Alors que le CCAS prendra en compte le salaire de toutes les personnes présentes dans le foyer.  

L’association 3 prendra en compte les montants perçus en intérim par le chef de famille et le conjoint mais pas pour les enfants, alors que le CCAS prendra en compte l’intérim 

pour toutes les personnes présentes au foyer. 

Il vous faut renseigner ces informations pour toutes les cellules pour que le calcul ce fasse correctement quel que soit la situation de la famille rencontrée. 
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Définir un abattement : 

Vous avez la possibilité de définir des abattements selon le revenu perçu. Dans l’exemple ci-dessus, le CCAS prendra en charge le salaire des enfants s’il en existe un, en 

appliquant un abattement allant jusqu’à 300€ sur ce même salaire, alors qu’aucun abattement ne sera fait sur les autres salaires perçus par les autres membres du foyer  

(Selon l’exemple, pour le CCAS dans le calcul du RPV si les enfants perçoivent un salaire de 200€, un abattement de 200€ sera fait, 0€ seront pris en compte dans le calcul. Si les 

enfants perçoivent un salaire de 400€, un abattement de 300€ sera fait, 100€ seront donc pris en compte dans le calcul du RPV)  

Dans l’exemple, si la famille est sans logement, le CCAS appliquera un abattement de 30% sur le RSA perçu par la famille. 
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 Tableau 2 : les Charges 

 

 

Le même principe est appliqué aux charges. 

Vous devez déterminer les charges prises en compte dans le calcul du RPV (Reste 

Pour Vivre) de chaque partenaire. 

Si vous notez oui, la charge en question sera prise en compte dans le calcul du RPV, 

si vous notez non elle ne le sera pas. 

Une différence existe avec les ressources, la notion de « Forfait » afin de 

déterminer les charges d’énergie, de communication … 

L’utilisation du forfait permet une équité dans les montants pris en charge pour une 

composition familiale et un type de logement défini. 

Dans le cas du forfait, les montants pris en charge sont déterminés par des 

consommations moyennes selon le type de logement et le nombre de personnes. 

(Les bases de ces consommations moyennes sont déterminées dans la feuille 

« forfait et liste ») 

Dans le cas où le partenaire décide l’application du forfait cela vient remplacer dans 

le calcul du RPV, les montants éventuellement saisis dans la feuille « fiche famille », 

Attention dans le cas d’utilisation du forfait, vous devez noter oui pour le Forfait et 

non sur les autres charges (électricité, Gaz, Eau, Téléphone, Assurance Logement) 

cf. l’exemple. 
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Tableau 3 : le seuil d’éligibilité du RPV 

 

Dans ce tableau vous déterminez le seuil à partir duquel la famille n’est plus éligible au partenaire concerné. 

Dans l’exemple, pour être éligible à l’association n°3, une personne seule devra avoir un RPV de moins de 10€ par jour, une famille composée de 2 membres devra avoir un PRV 

de moins de 8€ par jour et par personne pour être éligible à l’association 3 … 
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Tableau 4 : les Bons Alimentaires 

 

 

Si vous utilisez un système de bons alimentaires, vous devrez compléter ce tableau 

pour en déterminer le seuil et le montant. 

Comme pour le tableau précédent, vous devez déterminer ici le seuil d’éligibilité du 

RPV selon la composition familiale, il vous faut également noter la valeur du bon 

correspondant et sous le tableau la durée de validité des bons alimentaires. 

Ces informations permettront de compléter automatiquement la feuille « Bons 

Alim » que vous pouvez personnaliser selon vos besoins.  
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Tableau 5 : les informations à transmettre à la famille 

 

 

Les zones en jaunes vous permettent de saisir des informations sur les partenaires 

afin de les transmettre à la famille en cas d’éligibilité (jours d’ouverture, montant de 

l’adhésion ou prix d’un colis …), ces informations apparaîtront dans la feuille « fiche 

famille » 
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Tableau 6 : les instructeurs 

Selon votre organisation, il est peut-être utile de connaitre l’instructeur du dossier afin d’assurer un meilleur suivi.   

 

Une fois le tableau complété, il suffira à l’instructeur de choisir son nom dans la feuille « fiche famille », cette information sera reprise dans les différentes feuilles comme celle 

des associations, les fiches … 
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B) L’aide Financière  

Tableau 7 : les fonds sollicités 

Si votre organisation demande un passage en commission afin de valider la recevabilité des demandes. 

Ce tableau vous permet de créer une liste de choix des différentes aides financières pouvant être sollicitées. Ce choix apparait dans la feuille « fiche famille »    
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Etape 2 : Le paramétrage des Questions supplémentaires : 

La feuille « questions » vous permet de préciser la situation de la famille selon un besoin spécifique.  

Exemple : Si votre organisation propose également de rencontrer un service spécialisé dans la gestion du budget, vous avez la possibilité de définir que la fiche n°1 corresponde 

à ce service et dans ce cas, vous pouvez déterminer jusqu’à 5 questions relatives à ce sujet qui permettront une meilleure prise en charge de la famille par le service. 

Vous avez ici la possibilité de proposer 4 fiches différentes comportant chacune 5 questions. 

 

Une fois complétée, ces informations se reporteront de façon automatique dans les fiches correspondantes qu’il vous suffira d’imprimer et de transmette au service concerné 

afin que celui-ci soit informé du besoin identifié, cette fiche comportera les coordonnées de la famille, quelques informations générales et les réponses aux questions posées. 
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Etape 3 : Forfaits et Listes : 

La feuille « forfaits et listes » reprend les éléments de calcul du forfait et différentes listes de choix proposées dans le fichier FF 

Vous trouverez les éléments permettant de déterminer le montant forfaitaire appliqué à une famille donnée pour la consommation d’eau, d’électricité, le montant du forfait 

téléphone internet …  

 Vous avez la possibilité de modifier ces montants afin de permettre une mise à jour annuelle par exemple. 

 

Conseils : 

Une fois le paramétrage terminé, nous vous conseillons de protéger chaque feuille afin de limiter l’écrasement des formules, des données, les modifications diverses … 

Pour cela, sur chaque feuille du classeur, vous allez dans le menu révision > Protéger la feuille (vous pouvez ajouter un mot de passe ou simplement cliquer sur ok pour verrouiller 

sans mot de passe) 
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Une fois cela fait, les utilisateurs pourront saisir des informations uniquement sur les zones autorisées. 

Ensuite sauvegardez le fichier que vous venez de modifier, il sera votre fichier modèle. Il vous servira de base vierge à chaque nouveau rendez-vous. 

Pour sauvegarder le modèle, il est préférable de se positionner sur la feuille « fiche famille », cela permettra à l’utilisateur de se trouver directement sur cette feuille à l’ouverture 

du document. 

L’usage a démontré qu’il est préférable de conserver une copie de ce modèle dans un second emplacement. Si un utilisateur venait à corrompre le modèle par une mauvaise 

manipulation, vous aurez toujours la possibilité de remplacer le modèle corrompu par votre seconde sauvegarde. 

Il suffira à l’utilisateur d’ouvrir le modèle, de l’enregistrer sous un autre nom et de compléter les données de la famille rencontrée. 

Nous vous invitons à adapter les différentes feuilles à vos propres besoins. 
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L’Utilisation 

 

L’instructeur du fichier FF devra ouvrir un fichier FF vierge servant de modèle, il comportera tous les paramétrages nécessaires à une bonne utilisation. 

 

1) Compléter la feuille « Fiche Famille » 

L’instructeur complétera les différentes informations de la feuille « fiche famille ». 

La 1ère partie de cette feuille correspond aux  informations de la famille 

 

Ces informations seront reprises selon les besoins dans chaque feuille. C’est pourquoi il est important de bien compléter cette partie du document. 

Cela vous permet également d’identifier d’autres besoins que l’aide alimentaire. 
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La seconde partie de cette feuille est destinée à la commission devant valider la recevabilité de la demande et/ou étudier les demandes financières. 
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Une fois la première partie de la feuille « fiche famille » complétée, les aides alimentaires pouvant être sollicitées apparaissent dans le cadre aide alimentaire. 

 

Ce cadre vous permet de visualiser les aides pouvant être demandées par la famille. 

Pour imprimer le document relatif à cette association afin de l’informer, il vous suffit de cliquer sur le nom souligné de l’association, cela vous envoie directement dans la 

feuille concernée, il ne vous reste plus qu’à imprimer le document qui reprendra les informations de la feuille « fiche famille ». 

Pour vous rendre de nouveau sur la feuille fiche famille, il vous suffit de cliquer sur « retour fiche famille » (en bleu souligné) 
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2) Les questions supplémentaires 

L’instructeur pourra selon les besoins identifiés, compléter la feuille « questions » 

Il vous suffit de cliquer sur « Autres Questions » dans la feuille fiche famille pour vous rendre sur la feuille concernée. 

 

Selon les besoins déjà identifiés ou devant être identifiés par ces différentes questions, l’instructeur devra compléter cette feuille en répondant aux questions.  

Une fois cette feuille complétée, l’utilisateur a la possibilité de se rendre sur une fiche spécifique à un thème ou un service en cliquant sur le lien correspondant   

 

Cette fiche reprend les coordonnées de la famille, et les réponses aux questions relatives à cette fiche. L’instructeur à la possibilité de compléter l’information fournie en 

écrivant un commentaire dans la zone prévue à cet effet.  

Cette fiche peut être imprimée ou enregistrée en pdf dans le but d’être transmise au service concerné pour qu’il puisse contacter et prendre en charge la famille. 

3) les services supplémentaires   

Selon les besoins de la famille et de votre organisation, vous avez la possibilité de proposer d’autres services comme de compléter un dossier FSL ou proposer un micro crédit. 

Pour compléter un fichier FSL, il vous suffit de cliquer sur le lien choisi et de compléter les informations spécifiques à la demande. Toutes les informations déjà saisies dans la 

fiche famille seront reprises dans le formulaire si nécessaire. 
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Pour vous rendre sur le formulaire du micro-crédit il vous suffit de cliquer sur le lien « Micro crédit » et de compléter les informations spécifiques à cette demande. 

Pour le micro-crédit il existe 2 feuilles à compléter « micro crédit info » et « micro crédit calcul »   

 

4) Le renouvellement d’une demande 

Comment traiter le cas d’une famille déjà rencontrée une première fois. 

Il suffira à l’utilisateur d’ouvrir le fichier FF correspondant au rendez-vous précédent de la famille rencontrée, de se rendre sur la feuille « Récap » 

De copier toute la ligne correspondant aux informations saisies dans le fichier ouvert (ligne 7) (sélectionner la ligne, puis faire un clic droit sur la souris, et copier)  

  

Ensuite il faut ouvrir le modèle actuellement utilisé pour une nouvelle famille (car depuis le dernier rendez-vous certaines mises à jour sur le calcul, les seuils, les services … ont 

peut-être évoluées), se rendre sur la feuille « Récap » et coller les valeurs (symbole représenté par un porte document ou il est noté 123 cf image) sur la ligne devant contenir 

les anciennes données (ligne14) ceci aura pour effet de compléter les informations de la famille pour le nouveau rendez-vous, il suffira à l’utilisateur de modifier les données 

ayant évoluées depuis la dernière rencontre. 
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5) Effectuer un suivi des différents rendez vous 

Afin d’adapter au mieux votre offre de service au public rencontré, il est intéressant d’avoir une vue d’ensemble sur les familles rencontrées, pour cela il existe un 2nd fichier 

appelé suivi FF. 

De la même façon que pour un renouvellement de demande, il suffit pour chaque rendez-vous effectué de copier la ligne 7 de la feuille récap du fichier FF et de coller les données 

dans le fichier suivi ff (coller les valeurs) à la suite dans la feuille « données ». 

Une seconde feuille « Stat » adaptera en temps réel les statistiques des familles suivies.   

 

 

 

 

 

 


